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ARTICLE 54

À la première phrase de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« le développement durable »

les mots :

« la transition écologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’heure de l’urgence écologique, l’emploi systématique du terme « développement durable » n’est 
plus acceptable. En effet, ce terme sous-entend que les principes économiques actuels, mus par un 
objectif perpétuel de croissance, sont compatibles avec le respect de la biodiversité, la gestion 
soutenable des ressources et des modes de production et de consommation en adéquation avec les 
écosystèmes. Or, une croissance infinie dans un monde aux ressources finies est impossible.

Le terme « développement durable » est de fait un oxymore. Il est indispensable d’acter l’ère de la 
transition écologique, appliquée également aux domaines de l’urbanisme. L’artificialisation des sols 
et les émissions de gaz à effet de serre résultant d’un aménagement du territoire qui augmente les 
trajets des habitants sont à proscrire.

Un développement des territoires fidèle aux objectifs de transition écologique, c’est-à-dire 
harmonieux et respectueux de la finitude des ressources, de la fragilité des espaces et des espèces, 
est aujourd’hui indispensable. Le terme « développement durable » est donc à bannir du 
vocabulaire, et des projets de loi du gouvernement.


